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Le programme Petites Villes de demain : 5 objectifs
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Le programme Petites Villes de demain
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Préambule : présentation du programme PVD
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Signature convention d’adhésion CCPAL/Apt 

Labélisation « Petites Villes de Demain »

Projet de territoire formalisé en convention 
cadre valant ORT
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ORT = Opération de Revitalisation de 
Territoire

Convention signée entre
l’intercommunalité, sa ville principale,
d’autres communes membres
volontaires, l’État et ses établissements
publics.
Elle se présente comme une large
palette d’outils au service d’un projet de
territoire maîtrisé avec des avantages
concrets et immédiats.Mise en application de l’ORT Jusqu’à fin 2026

12/05/2021

Fin 2022

16/10/2020

Le programme Petites Villes de demain

Ecriture du projet de territoire
 Diagnostic
 Stratégie
 Plan d’actions

2021 - 2022
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Préambule : présentation du programme PVD
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Apt, capitale du Luberon
Communauté de Communes 
du Pays d’Apt Luberon
 25 communes
 35.000 habitants

Commune d’Apt / Sous-
Préfecture
 11.500 habitants
 Centralité :

 Emplois
 Equipements : culturels,

sportifs, scolaires, …

Caractéristiques
 Territoire rural, agricole et

urbain
 Siège du Parc Naturel

Régional du Luberon (77
communes)

 Quartiers prioritaires de la
politique de la ville (QPV)



Préambule : présentation du programme PVD
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Apt, capitale du Luberon

• Histoire
• Patrimoine - Architecture
• Cadre de vie -Environnement
• Entreprises leaders
• Traditions (artisanat, marché…)

• Habitat dégradé
• Exode de la jeunesse
• Population fragilisée (QPV)
• Mobilités
• Transition écologique et 

énergétique

• Places réaménagées,
• Navette urbaine gratuite ‘Mobily’
• « Les Romarins » tier lieu numérique

(campus connecté, Micro-Folie,
FabLab)

• OPAH-RU

ATOUTS DEFIS A RELEVER UNE REVITALISATION DÉJÀ EN COURS

Place Gabriel Péri Mobily Les Romarins



Préambule : présentation du programme PVD
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Apt, capitale du Luberon / Focus Habitat
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et Renouvellement Urbain  

2021/2026

Enjeux
• La lutte contre l’habitat indigne et très

dégradé,

• La lutte contre la précarité
énergétique),

• L’adaptation des logements à la
perte d’autonomie

• L’accompagnement des syndicats
de copropriété pour la réalisation des
travaux en parties communes.

Enveloppe budgétaire pour les 6 ans 
3 172 451 € 

(dont 2 709 950 € pour les aides aux travaux.)



Merci de votre attention
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